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 n° 288 008 du 25 avril 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître O. TODTS 

Avenue Henri Jaspar 128 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de 

séjour, prise le 7 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 20 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS, avocate, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

M. ELJASZUK loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT et S. ARKOULIS, avocate, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante déclare être arrivée en Belgique le 24 mars 2017 munie de son passeport revêtu 

d’un visa valable dont la validité s’étendait jusqu’au 14 décembre 2018. 

 

1.2. Le 6 novembre 2018, elle a introduit une demande de protection internationale. Le 27 septembre 

2019, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « CGRA ») a pris une 

décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire. Par son arrêt n°234 

932 prononcé le 7 avril 2020, le Conseil n’a pas reconnu la qualité de réfugié à la requérante et ne lui a 

pas accordé le statut de protection subsidiaire (affaire 238 849). 
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1.3. Le 11 mai 2020, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980). Le 14 avril 2021, la partie défenderesse a 

déclaré cette demande irrecevable. Cette décision a été annulée par le Conseil de céans dans son arrêt 

n° 275 426 du 26 juillet 2022 (affaire X). 

 

1.4. Le 7 octobre 2022, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité de la 

demande susvisée. 

 

Cette décision, qui a été notifiée à la requérante le 10 octobre 2022, constitue l’acte attaqué et est 

motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressée invoque, au 

titre de circonstances exceptionnelle, la situation sanitaire et l’« article 7 de l’arrêté ministériel du 23 

mars 2020 ». A ce propos, il convient d’abord de rappeler que les mesures de santé publique prises 

dans le cadre de la lutte contre propagation du virus COVID-19 ne s’opposent pas à la prise d’une 

décision négative dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis, 

s’agissant de mesures temporaires adoptées notamment par la Belgique et la République Démocratique 

du Congo. En effet, le Conseil du Conseil des Etrangers a déjà jugé que « aucune disposition 

réglementaire actuelle ne s’oppose à l’adoption de décisions prises sur la base de la loi du 15 décembre 

1980 » en raison de la pandémie du Covid-19 (C.C.E. arrêt n° 264 417 du 29.11.2021). Notons ensuite 

qu’il ressort d’informations en notre possession (émanant notamment du SPF Affaires étrangères et 

disponibles sur son site Internet qui a été consulté le 07.10.2022) que l’interdiction des voyages non 

essentiels est levée, les voyages depuis la Belgique vers les pays hors de l’Union européenne étant 

désormais juste déconseillés aux voyageurs non vaccinés. Notons encore que selon ces mêmes 

informations, les voyages par avion vers la République Démocratique du Congo sont possibles 

moyennant le respect d’un certain nombre de règles mises en vigueur dans le cadre de la lutte contre la 

pandémie du Covid-19 (concernant les voyageurs non vaccinés ou vaccinés partiellement : obligation 

de test PCR COVID-19 négatif endéans les 72h avant le départ vers la RDC dès l’âge de 11 ans, 

obligation de test PCR COVID-19 à l’arrivée sur le territoire congolais et enregistrement en ligne avant 

le départ vers la RDC pour avoir un code QR à présenter à l’aéroport d’arrivée et concernant les 

voyageurs complètement vaccinés : présentation à l’embarquement d’une preuve de vaccination 

complète). Par conséquent, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie. 

 

Ainsi encore, l’intéressée invoque, au titre de circonstances exceptionnelles, des problèmes familiaux. 

Elle explique avoir « été victime de violence conjugale, ce qui l’a amené à quitter son époux après une 

violente dispute conjugale le 24 mars 2017 ». L’intéressée déclare aussi que « son époux est retourné, 

avec leurs deux filles, aux EAU » et qu’elle « n’a pu revoir qu’à deux reprises ses enfants depuis lors ». 

L’intéressée évoque également une procédure judiciaire pendante « afin d’obtenir l’hébergement de ses 

filles et leur retour en Belgique ». L’intéressée déclare enfin qu’elle ne peut pas introduire une demande 

de séjour en application de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 « en raison du rapt parental commis 

par son époux, qui refuse de ramener les enfants en Belgique ». Pour étayer ses dires à cet égard, 

l’intéressée produit plusieurs photographies avec ses enfants et des coups reçus. Cependant, force est 

de constater que la situation familiale alléguée n’empêche pas l’intéressée de se conformer à la 

législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et d’établissement sur le territoire belge, à savoir 

lever les autorisations requises auprès des autorités diplomatiques compétentes. En effet, ces 

photographies versées au dossier ne permettent pas de conclure que l’intéressée se trouve 

actuellement dans l’impossibilité ou la difficulté particulière de procéder par voie diplomatique à la levée 

des autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique en raison de ses problèmes familiaux. 

Rappelons encore que ce départ n'est que temporaire et non définitif.. Notons ensuite que l’intéressée 

n’avance, dans le cadre de la présente demande d’autorisation de séjour, aucun élément concret et 

pertinent attestant de la réalité de ses dires quant aux démarches entreprises auprès des juridictions 

belges « afin d’obtenir l’hébergement de ses filles et leur retour en Belgique » suite aux problèmes 

familiaux allégués et à l’impossibilité de solliciter une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 alors qu’il incombe d’étayer son argumentation. En effet, selon la 

jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers, « c’est à l’étranger lui-même qui revendique 

l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, 

ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire 

actualisée si nécessaire. L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un 
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débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans 

son pays d'origine » (C.C.E. arrêt n° 238 619 du 16.07.2020). Ajoutons enfin que la loi n’interdit de pas 

de courts séjours durant l’instruction de la demande. Au vu de ce qui précède, aucune exceptionnelle 

n’est établie. 

 

S’agissant de l’invocation de « l’article 1253ter/2 du Code judiciaire » qui « impose la comparution 

personnelle dans les audiences concernant l’hébergement des enfants », notons qu’on ne voit 

raisonnablement pas en quoi cet élément constituerait une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile tout retour temporaire au pays d'origine ou de résidence à l’étranger pour y lever 

l’autorisation de séjour requise. Relevons que l’intéressée n’a produit aucun élément concret et pertinent 

établissant la réalité de ses dires quant aux prétendues démarches entamées auprès des juridictions 

belges alors que la charge de la preuve lui incombe. Rappelons que « l'article 9bis de la loi établit un 

régime d'exception au régime général de l'introduction de la demande par la voie diplomatique. C'est 

dès lors à l'étranger qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter lui-

même la preuve puisqu'il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d'autorisation de 

séjour doit être suffisamment précise et étayée » (C.C.E. arrêt n° 236 197 du 29.05.2020). Cet élément 

ne saurait donc constituer une circonstance exceptionnelle. 

 

De même, l’intéressée invoque, au titre de circonstance exceptionnelle, son intégration (formations 

professionnelles et volonté de travailler). L’intéressée ajoute qu’un retour au pays d’origine « mettrait à 

mal cette intégration » et que si elle « dispose d’une excellente intégration, c’est notamment en raison 

du fait que sa demande de protection internationale a mis énormément de temps à être traitée par les 

instances d’asile ». Toutefois, rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis 

de la Loi du 15.12.1980 sont destinées non pas à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de 

séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande 

est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne 

devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des autorités diplomatiques 

compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que l’intégration ne 

constitue pas des circonstances exceptionnelles (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). Aucune circonstance 

exceptionnelle n’est dès lors établie l’intéressée ne démontrant pas à tout le moins qu'il lui est 

particulièrement difficile de retourner temporairement au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin 

d’y lever l’autorisation de séjour requise. 

 

En ce qui concerne la longueur du traitement de sa demande de protection internationale, rappelons 

que l’écoulement d’un délai, même déraisonnable, dans le traitement d’un dossier n’a pas pour effet 

d’entraîner la naissance d’un quelconque droit au séjour. A supposer même que l’écoulement du temps 

puisse être qualifié de retard et que ce retard puisse être jugé constitutif d’une faute dans le chef de la 

partie défenderesse, il n’entrerait pas dans la compétence du juge de l’excès de pouvoir de lui 

reconnaître ce caractère ni de décider de quelle façon le préjudice causé par cette faute devrait être 

prévenu ou réparé » (C.C.E. arrêt n° 198 231 du 19.01.2018). 

 

De plus, l’intéressée évoque, au titre de circonstance exceptionnelle, son intégration professionnelle. 

Elle déclare être « actuellement occupée dans le cadre d’un contrat de travail à durée indéterminée, à 

temps partiel, au sein d’une crèche ». L’intéressée ajoute que cet emploi lui permettra « de louer son 

propre logement, condition sine qua non pour pouvoir à nouveau saisir les juridictions belges de sa 

demande d’hébergement accessoire de ses deux filles » et d’être indépendante financièrement. A 

l’appui de ses dires, l’intéressée produit un contrat de travail conclu le 15.01.2020 avec l’A.S.B.L. [C.F.]. 

Bien que cela soit tout à son honneur, on ne voit pas en quoi cela constitue une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays d’origine ou de résidence à l’étranger 

afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. En effet, le 

Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle que, « non seulement l’existence de relations 

professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle 

(dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) mais encore même l’exercice d’un travail 

saisonnier (dans le même sens : CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à 

durée déterminée (dans le même sens : C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole 

(dans le même sens : C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans 

posséder les autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 

septembre 2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 234 269 du 

20.03.2020). Rappelons encore que l’intéressée a été autorisée à exercer une activité professionnelle 

uniquement dans le cadre de sa demande de protection internationale. Or, celle-ci est clôturée depuis le 
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07.04.2020, date de l’arrêt du Conseil du Contentieux des Etrangers (n° 234 932) confirmant la décision 

de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissariat 

Général aux Réfugiés et aux Apatrides le 27.09.2019. Compte tenu des éléments développées ci-avant, 

aucune circonstance exceptionnelle n’est établie. 

 

Au vu des éléments développés ci-avant, la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois est 

déclarée irrecevable. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris de la violation « des articles 9 bis et 62 de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, 

lus en combinaison avec les articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’erreur manifeste d’appréciation, des articles 6, 8 et 13 de la Convention européenne 

des droits de l’Homme, violation des articles 7, 9 et 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne ». 

 

2.2. Dans une première branche intitulée « violation du droit au respect de la vie familiale », elle soutient 

avoir invoqué dans sa demande d’autorisation de séjour « le fait qu’elle a été victime de violence 

conjugale de la part de son ex-mari, l’existence d’une procédure judiciaire pendante en Belgique, visant 

à pouvoir réobtenir un droit d’hébergement à l’égard de ses deux petites filles, toutes deux de nationalité 

belge, qui se trouvent actuellement aux Emirats Arabes Unis ». Elle reproduit un extrait de sa demande 

d’autorisation de séjour et allègue que « la motivation de la décision attaquée ne permet pas de 

comprendre pour quels motifs les difficultés familiales alléguées par la requérante à titre de 

circonstances exceptionnelles ne sont pas étayées, alors que la requérante a précisé que cet élément a 

été considéré comme établi par les instances belges d’asile et que la partie défenderesse dispose de 

l’arrêt du Conseil du Contentieux des étrangers dans le cadre de la demande de protection 

internationale, en ce sens ». Elle précise que « l’arrêt du Conseil du Contentieux des étrangers du 7 

avril 2020 n°234.932, se trouve au dossier administratif de manière telle que la partie défenderesse en 

avait connaissance ». 

 

2.3. Dans une deuxième branche intitulée « la violation de l’obligation de motivation adéquate, des 

article 6 et 8 de la CEDH », elle déclare avoir invoqué dans sa demande d’autorisation de séjour 

« qu’une procédure est pendante devant les juridictions familiales, lesquelles se sont déclarées 

compétentes, en vue de pouvoir récupérer un droit de visite à l’égard de ses enfants ». Elle indique 

avoir invoqué le prescrit de « l’article 1253ter/2 du Code judiciaire [qui] imposait sa comparution 

personnelle pour ce type de procédures ». Elle reproduit un extrait des motifs de la décision attaquée et 

allègue que cette motivation « ne permet nullement à la partie requérante de comprendre en quoi 

l’obligation pour la partie requérante d’être présente en personne sur le territoire belge dans le cadre de 

la procédure familiale devant les juridictions belges ne constitue pas une circonstance exceptionnelle, 

du moins pourquoi la partie défenderesse ne le verrait " raisonnablement " pas comme tel ». Elle fait 

valoir que « si la partie défenderesse n’estime pas la nécessité pour la requérante de pouvoir se 

défendre, comme maman, devant les juridictions belges pour pouvoir récupérer l’hébergement de ses 

petites filles ne constitue pas une circonstance exceptionnelle, en quel cas on peut s’interroger sur la 

compatibilité de la décision attaquée avec l’article 8 de la CEDH ». Elle conclut que « la comparution 

personnelle de la requérante dans le cadre d’une procédure judiciaire ne peut constituer une 

circonstance exceptionnelle, sans permettre à la partie requérante de comprendre comment la partie 

défenderesse est parvenue à cette conclusion, la partie défenderesse n’a pas adéquatement motivé sa 

décision ». 

 

2.4. Dans une troisième branche intitulée « la violation de l’obligation de motivation adéquate 

concernant les perspectives professionnelles », elle soutient avoir invoqué dans la demande 

d’autorisation de séjour la signature d’un contrat de travail auprès d’une crèche située à Arlon. Elle 

allègue que « cette indépendance financière lui permettra de prendre un logement individuel et d’offrir 

les assurances requises par les juridictions familiales pour pouvoir envisager l’ouverture d’un droit à 

l’hébergement accessoire à l’égard de ses deux filles ». Elle fait valoir que « lorsqu’un tel droit de visite 

sera obtenu, la requérante pourra se prévaloir de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 ». Elle 

reproduit un extrait des motifs de la décision attaquée et estime que « cette motivation ne remplit pas 

les exigences de motivation formelle, en ce qu’elle est stéréotypée et incomplète ». Elle affirme que « la 

partie défenderesse motive sa décision par référence à des arrêts du Conseil d’Etat, lesquels ont, 

effectivement constaté, dans le cas d’espèce, que le simple fait de travailler ne constitue pas, en soi, 
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une circonstance exceptionnelle ». Elle soutient que « ce n’est pas ce que la requérante invoque en 

termes de demande ». Elle fait valoir que « la requérante explique, dans sa demande de séjour du 11 

mai 2020, la nécessité de conserver son emploi en vue de pouvoir subvenir à ses besoins, disposer de 

son propre logement et accueillir à nouveau ses enfants ». Elle allègue que c’est « cet élément qui 

constitue une circonstance exceptionnelle » dès lors qu’ « en cas de retour dans son pays d’origine, la 

requérante ne pourra poursuivre les démarches en ce sens, perdra ses perspectives professionnelles et 

d’indépendance financière, empêchant la reprise de contact avec ses enfants ». 

 

2.5. Dans une quatrième branche intitulée « violation de l’article 9bis et de l’obligation de motivation 

formelle - situation sanitaire », elle soutient avoir invoqué dans sa demande d’autorisation de séjour « la 

crise sanitaire actuelle et l’interdiction à laquelle elle était soumise de quitter le territoire belge, 

empêchant de facto de se rendre dans son pays d’origine pour y lever une autorisation de séjour ». Elle 

reproduit un extrait des motifs de la décision attaquée et affirme que « si la situation a, à présent, évolué 

vers une difficulté et non une impossibilité de quitter le territoire, cela ne fait pas obstacle au fait qu’au 

moment où la demande a été introduite, celle-ci aurait dû être déclarée recevable, la requérante se 

prévalant bien de telles circonstances exceptionnelles ». Elle ajoute que « c’est en raison de la tardiveté 

avec laquelle le demande a été traitée et en raison de l’illégalité de la première décision prise à l’égard 

de la requérante que la situation a évolué » et que « la partie défenderesse n’a pas veillé à traiter avec 

célérité et sérieux la demande de séjour, pourtant datée de mai 2020 ». Elle soutient que « si la 

requérante devait quitter à présent le territoire, la présente procédure serait de facto déclarée sans objet 

et elle perdrait l’opportunité de voir examiner les griefs invoqués dans le cadre de la présente 

demande ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer de quelle manière l’acte attaqué violerait les 

articles 6 et 13 de la Convention européenne des droits de l’Homme (ci-après dénommée la CEDH) 

ainsi que les articles 7, 9 et 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. 

 

Partant, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 

dispose que « Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui 

ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son 

délégué. Sauf dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette 

autorisation doit être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge 

compétent pour le lieu de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9bis, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles 

et à la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée 

auprès du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son 

délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en 

Belgique ». 

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Il faut, mais il suffit qu’elles rendent impossible ou particulièrement difficile un retour 

au pays d’origine afin d’y solliciter les autorisations nécessaires. Partant, il appartient à l'autorité 

d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par 

l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et 

celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de l'autorisation de 

séjour.  

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée. 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 
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matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., arrêt n° 147.344 du 6 juillet 2005).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations qui lui incombent, notamment, en termes de motivation des actes administratifs. A cet égard, 

il importe de rappeler que, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de 

diverses dispositions légales n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque argument avancé à 

l’appui de la demande dont elle est saisie, elle comporte néanmoins l’obligation d’informer l’auteur de 

cette demande des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, ainsi que d’apporter une réponse, fut-elle 

implicite, mais certaine, aux arguments essentiels invoqués à l’appui de ladite demande. 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil constate qu’il ressort de la motivation de la décision attaquée que la partie 

défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par la requérante dans sa demande 

d’autorisation de séjour visée au point 1.3. du présent arrêt, - à savoir, la situation sanitaire et l’article 7 

de l’arrêté ministériel du 23 mars 2020, ses problèmes familiaux, l’invocation de l’article 1253/ter du 

Code Judiciaire, son intégration, la longueur du traitement de sa demande de protection internationale, 

son intégration professionnelle -, et a donc suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour 

lesquels elle estimait, pour chacun d’eux, que les éléments invoqués ne constituaient pas une 

circonstance exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance 

rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie 

normale. La décision attaquée doit dès lors être considérée comme suffisamment et valablement 

motivée, la partie requérante restant en défaut de démontrer l’existence d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. 

 

3.3. Sur les deux premières branches du moyen, le Conseil observe que contrairement à ce qu’allègue 

la partie requérante en termes de requête, la partie requérante n’a pas contesté la réalité des violences 

conjugales dont a été victime la requérante ni l’existence des difficultés familiales, mais a plutôt 

considéré que la requérante « n’avance, dans le cadre de la présente demande d’autorisation de séjour, 

aucun élément concret et pertinent attestant de la réalité de ses dires quant aux démarches entreprises 

auprès des juridictions belges « afin d’obtenir l’hébergement de ses filles et leur retour en Belgique » 

suite aux problèmes familiaux allégués et à l’impossibilité de solliciter une demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 alors qu’il incombe d’étayer son argumentation. 

En effet, selon la jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers, « c’est à l’étranger lui-même 

qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite 

une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise 

et étayée, voire actualisée si nécessaire. L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec 

l'étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de 

retourner dans son pays d'origine » (C.C.E. arrêt n° 238 619 du 16.07.2020). Ajoutons enfin que la loi 

n’interdit de pas de courts séjours durant l’instruction de la demande ». 

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui ne démontre pas avoir fourni 

dans sa demande d’autorisation de séjour des éléments « concret[s] et pertinent[s] attestant de la réalité 

de ses dires quant aux démarches entreprises auprès des juridictions belges ». En effet, le Conseil 

observe à la lecture du dossier administratif que le jugement du Tribunal de la famille de Bruxelles du 27 

mars 2018 n’a pas été invoqué à l’appui de la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.3. du 

présent arrêt. À cet égard, le Conseil rappelle qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, 

avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa 

décision. La jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments qui n’avaient 

pas été portés par la partie requérante à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est à dire avant 

que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès 

lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « se replacer au moment même où l’acte administratif 

a été pris » (en ce sens, notamment : C.E., 23 septembre 2002, n°110.548). Quant à l’arrêt n°234 932 

prononcé le 7 avril 2020 par le Conseil de céans, force est de constater que s’il reconnait l’existence des 

maltraitances conjugales subies par la requérante, il n’établit cependant pas l’existence de « démarches 

entreprises auprès des juridictions belges afin d’obtenir l’hébergement de ses filles et leur retour en 

Belgique »  

 

S’agissant plus particulièrement des difficultés familiales invoquées par la requérante, la partie 

défenderesse a considéré à cet égard que « la situation familiale alléguée n’empêche pas l’intéressée 

de se conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et d’établissement sur le 

territoire belge, à savoir lever les autorisations requises auprès des autorités diplomatiques 



  

 

 

CCE X - Page 7 

compétentes. En effet, ces photographies versées au dossier ne permettent pas de conclure que 

l’intéressée se trouve actuellement dans l’impossibilité ou la difficulté particulière de procéder par voie 

diplomatique à la levée des autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique en raison de 

ses problèmes familiaux. Rappelons encore que ce départ n'est que temporaire et non définitif ». Cette 

motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui se borne essentiellement à prendre 

le contrepied de la décision attaquée en reproduisant les éléments invoqués dans sa demande 

d’autorisation de séjour. Ce faisant, elle tente de conduire le Conseil à substituer son avis à celui de la 

partie défenderesse, ce qui ne peut être admis au regard du principe de légalité. 

 

3.4. Sur la troisième branche du moyen, le Conseil observe que la partie défenderesse a pris en 

considération le contrat de travail de la requérante et a indiqué à cet égard que «  l’intéressée évoque, 

au titre de circonstance exceptionnelle, son intégration professionnelle. Elle déclare être « actuellement 

occupée dans le cadre d’un contrat de travail à durée indéterminée, à temps partiel, au sein d’une 

crèche ». L’intéressée ajoute que cet emploi lui permettra « de louer son propre logement, condition 

sine qua non pour pouvoir à nouveau saisir les juridictions belges de sa demande d’hébergement 

accessoire de ses deux filles » et d’être indépendante financièrement. A l’appui de ses dires, 

l’intéressée produit un contrat de travail conclu le 15.01.2020 avec l’A.S.B.L. [C.F.] Bien que cela soit 

tout à son honneur, on ne voit pas en quoi cela constitue une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour au pays d’origine ou de résidence à l’étranger afin d’y accomplir les formalités 

requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. En effet, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers rappelle que, « non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un 

demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E., arrêt 

n°157.962 du 26 avril 2006) mais encore même l’exercice d’un travail saisonnier (dans le même sens : 

CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à durée déterminée (dans le 

même sens : C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (dans le même sens : C.E., 

arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations 

requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) ne doit pas être 

analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile 

un retour dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 234 269 du 20.03.2020). Rappelons encore que 

l’intéressée a été autorisée à exercer une activité professionnelle uniquement dans le cadre de sa 

demande de protection internationale. Or, celle-ci est clôturée depuis le 07.04.2020, date de l’arrêt du 

Conseil du Contentieux des Etrangers (n° 234 932) confirmant la décision de refus du statut de réfugié 

et refus du statut de protection subsidiaire prise par le Commissariat Général aux Réfugiés et aux 

Apatrides le 27.09.2019. Compte tenu des éléments développées ci-avant, aucune circonstance 

exceptionnelle n’est établie ». 

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui allègue que « ce n’est pas ce 

que la requérante invoque en termes de demande » étant donné que cette dernière « explique, dans sa 

demande de séjour du 11 mai 2020, la nécessité de conserver son emploi en vue de pouvoir subvenir à 

ses besoins, disposer de son propre logement et accueillir à nouveau ses enfants ». Le Conseil observe 

à cet égard que la partie requérante reste en défaut de contester le constat selon lequel la requérante 

ne serait plus autorisée à travailler étant donné que sa demande de protection internationale « est 

clôturée depuis le 07.04.2020 ». Le Conseil rappelle en outre que la partie requérante n’a démontré 

avoir entrepris aucune démarche « pour pouvoir envisager l’ouverture d’un droit à l’hébergement 

accessoire à l’égard de ses deux filles » et renvoie à cet égard aux considérations développées au point 

3.3. du présent arrêt. 

 

3.5. Sur la quatrième branche du moyen, le Conseil constate que la partie défenderesse a tenu compte 

de la situation sanitaire lors de la prise de la décision attaquée et a indiqué à cet égard que « les 

mesures de santé publique prises dans le cadre de la lutte contre propagation du virus COVID-19 ne 

s’opposent pas à la prise d’une décision négative dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour 

sur pied de l’article 9bis, s’agissant de mesures temporaires adoptées notamment par la Belgique et la 

République Démocratique du Congo. En effet, le Conseil du Conseil des Etrangers a déjà jugé que « 

aucune disposition réglementaire actuelle ne s’oppose à l’adoption de décisions prises sur la base de la 

loi du 15 décembre 1980 » en raison de la pandémie du Covid-19 (C.C.E. arrêt n° 264 417 du 

29.11.2021). Notons ensuite qu’il ressort d’informations en notre possession (émanant notamment du 

SPF Affaires étrangères et disponibles sur son site Internet qui a été consulté le 07.10.2022) que 

l’interdiction des voyages non essentiels est levée, les voyages depuis la Belgique vers les pays hors de 

l’Union européenne étant désormais juste déconseillés aux voyageurs non vaccinés. Notons encore que 

selon ces mêmes informations, les voyages par avion vers la République Démocratique du Congo sont 

possibles moyennant le respect d’un certain nombre de règles mises en vigueur dans le cadre de la 
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lutte contre la pandémie du Covid-19 (concernant les voyageurs non vaccinés ou vaccinés partiellement 

: obligation de test PCR COVID-19 négatif endéans les 72h avant le départ vers la RDC dès l’âge de 11 

ans, obligation de test PCR COVID-19 à l’arrivée sur le territoire congolais et enregistrement en ligne 

avant le départ vers la RDC pour avoir un code QR à présenter à l’aéroport d’arrivée et concernant les 

voyageurs complètement vaccinés : présentation à l’embarquement d’une preuve de vaccination 

complète). Par conséquent, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie ». 

 

Cette motivation n’est pas valablement contestée par la partie requérante qui allègue que « si la 

situation a, à présent, évolué vers une difficulté et non une impossibilité de quitter le territoire, cela ne 

fait pas obstacle au fait qu’au moment où la demande a été introduite, celle-ci aurait dû être déclarée 

recevable, la requérante se prévalant bien de telles circonstances exceptionnelles ». Le Conseil rappelle  

à cet égard que selon la jurisprudence constante du Conseil d’Etat, à laquelle le Conseil se rallie, « […] 

il résulte de [l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980] que l'existence de circonstances 

exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par laquelle l'étranger sollicite, en 

Belgique, l'autorisation de séjour; que la réalité des circonstances exceptionnelles doit s’apprécier au 

jour où l’administration statue sur la demande; qu’ainsi, de même que l’administration ne peut pas ne 

pas tenir compte, au moment où elle statue, d’éléments postérieurs ou complémentaires versés au 

dossier par l’étranger, qui sont de nature à avoir une incidence sur l'examen de la recevabilité de la 

demande, de même il ne peut lui être reproché d’avoir égard à des éléments ayant une incidence 

objective sur la situation de l’étranger quant aux circonstances invoquées; que si les conditions de 

recevabilité liées à la forme de la demande s'apprécient au moment de son introduction, la condition 

d'établir des «circonstances exceptionnelles» n'est nullement une condition de forme mais une condition 

supplémentaire à remplir pour que la demande soit recevable en Belgique, laquelle condition s’apprécie 

au moment où l’administration statue ; [...] » (C.E., 5 octobre 2011, n° 215.580 ; dans le même sens : 

C.E., 7 mai 2013, n° 223 428). 

 

Quant au grief tiré de la « tardiveté avec laquelle le demande a été traitée », le Conseil constate que la 

partie requérante n’y a pas intérêt dès lors qu’elle reste en défaut de démontrer de quelle manière le 

délai pris par la partie défenderesse pour rendre sa décision lui aurait causé un grief et serait de nature 

à rendre illégale ladite décision. En effet, quand bien même la partie requérante semble persuadée que 

sa demande aurait été déclarée recevable, si elle avait été examinée plus tôt, en raison de la situation 

sanitaire, force est de constater à l’instar de la partie défenderesse que « les mesures de santé publique 

prises dans le cadre de la lutte contre propagation du virus COVID-19 ne s’opposent pas à la prise 

d’une décision négative dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9bis, 

s’agissant de mesures temporaires adoptées notamment par la Belgique et la République Démocratique 

du Congo ». 

 
À titre surabondant, le Conseil rappelle avoir déjà jugé, dans un cas similaire et à l’instar du Conseil 

d’Etat, que « l'écoulement d'un délai, même déraisonnable, dans le traitement d'un dossier n'a pas pour 

effet d'entraîner la naissance d'un quelconque droit au séjour. A supposer même que l'écoulement du 

temps décrit par la partie requérante puisse être qualifié de retard et que ce retard puisse être jugé 

constitutif d'une faute dans le chef de la partie défenderesse, il n'entrerait toutefois pas dans la 

compétence du juge de l'excès de pouvoir de lui reconnaître ce caractère ni de décider de quelle façon 

le préjudice causé par cette faute devrait être prévenu ou réparé » (CCE, n°824.035 du 27 février 2009). 

L’enseignement de cette jurisprudence est applicable au cas d’espèce. Il appartient à la partie 

requérante, le cas échéant, de faire valoir ses arguments devant les juridictions civiles compétentes en 

vue de faire constater une faute dans le chef de la partie défenderesse et de se voir indemnisée à ce 

titre. 

 

En ce que la partie requérante soutient que « si la requérante devait quitter à présent le territoire, la 

présente procédure serait de facto déclarée sans objet et elle perdrait l’opportunité de voir examiner les 

griefs invoqués dans le cadre de la présente demande », force est de constater que cette argumentation 

est inopérante étant donné que les griefs invoqués par la partie requérante ont été analysés dans le 

cadre du présent recours. Quant aux éléments invoqués dans la demande d’autorisation de séjour, ils 

ont également fait l’objet d’une évaluation par la partie défenderesse qui a exposé les raisons pour 

lesquelles elle a considéré, dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne constituaient 

pas une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire 

une circonstance rendant difficile ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de 

séjour par la voie normale. 
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3.6. En ce que la partie requérante semble invoquer une violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil 

rappelle que le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que : « Le droit au respect à la vie 

privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément circonscrit 

par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 

1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de 

cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition autorise donc 

notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à 

la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats 

conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats 

sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose pas à ce que 

les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par 

l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande auprès du poste 

diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale 

de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son 

milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au 

séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que 

puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles 

ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque la personne 

intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la 

précarité qui en découlait » (C.E., 31 juillet 2006, n°161.567 ; dans le même sens : CCE., n°12.168 du 

30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’« En 

imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays d’origine 

pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 

séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à la requérante qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. La décision attaquée ne peut donc nullement être 

considérée comme violant l’article 8 de la CEDH. 

 

3.7. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a nullement porté atteinte aux dispositions 

et principes invoqués au moyen. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme J. MAHIELS,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 


